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Rglpers 83

Congés de courte durée

1° On entend par circonstances particulières de l’article 83, alinéa 2 Rglpers, tout évènement 
qui touche la vie d'un collaborateur par son importance et par sa gravité. Le service décide, 
sur présentation de la demande de congé, de son attribution et de sa durée, dans les limites 
de l'article 83 Rglpers.

2° Le service peut demander au collaborateur un justificatif relatif à sa demande de congé.

3° Lorsque les jours de congé prévus à l'article 83 Rglpers coïncident avec des jours fériés ou 
des jours de repos, il n'est pas accordé de compensation pour ces jours-là. 


